
Annexe 9 du Référentiel technique et plan de contrôle 2018 
Mise à jour : 2022 

 

ANNEXE 9  
DONNEES MINIMALES A AFFICHER SUR LES BULLETINS DE SORTIE 

 
 

Données d’entrées minimales à afficher 

L’identification et la surface de l'îlot cultural 

La culture pratiquée et la période d'implantation envisagée 

Le type de sol 

La date d'ouverture du bilan  

Lorsque le bilan est ouvert postérieurement au semis, la quantité d'azote absorbée par la culture à 
l'ouverture du bilan 

L'objectif de production envisagé  

Le pourcentage de légumineuses pour les associations graminées/légumineuses  

Les apports par irrigation envisagés et la teneur en azote de l'eau d'irrigation 

Lorsqu'une analyse de sol a été réalisée sur l'îlot, le reliquat sortie hiver mesuré ou quantité d'azote total 
ou de matière organique du sol mesuré  

Quantité d'azote efficace et total à apporter par fertilisation après l'ouverture du bilan 

Quantité d'azote efficace et total à apporter après l'ouverture du bilan pour chaque apport de fertilisant 
azoté envisagé 

Culture précédent  

CIPAN/Culture intermédiaire/Culture dérobée 

Pour le blé : la variété 

 

 


